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INSTITUT --DES PARCS NATIONAUX DU CONGO BELGE 

COMITE DE DIRECTION 

6ge seance 

Samedi 15 janvier 1938, a 10 heures. 

PROCES-VERBAL 

La seance est ouverte sous 1a presidence de Mr V. VAN STRAELEN. 

PRESENTS:
MM. 
V. VAN STRAELEN President 

',---, P. GASTHUYS De1egue de Monsieur Ie Ministre des Colonies 
R. BOUILLENNE 
w. ROBYNS 
J. RODHAIN 
A. SCHOEP 
H. SCHOUTEDEN Membres. 

EXCUSES: 
MM. 
J. MAURY 
M. van den ABEELE 
J. WILLEMS Membres. 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA DERNIERE SEANCE. 

Le proces-verbal de la derniere seance, en date du 2 decembre 
1937, est adopte a l'unanimite. 

DECISION 561. 

MAJORATION DU SUBSIDE QONSE~~~~le DOCTEUR S. FRECHKOP PAR 

LA FONDATION POUR FAVORISER L!ETUDE; SCIENTIFIQUE DES PARCS 

•NATIONAUX DU CONGO BELGE. 

Le Comite apprend que Ie subside de 150.000 frs. prevu pour
l'organisation de l'etude de la faune mammalogique du PARC 
NATIONAL ALBERT, sera insuffisant. 

II decide qU" une demande de ma.jora tion portant a 200.000 franca 
Ie montant initial sera transmise a. la Fondation pour Favoriser 
l'Etude Scientifique des Parcs Nationaux du Congo BeIge. 
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EXAMEN DES RAPPORTS MENSUELS DES CONSERVATEURS: 

Rut shu r u: Mois de novembre. 

Un Membre suggere de faire remarquer au Conservateur 

de Rutshuru qu'il n'est pas permis d'utiliser des 

porteurs non adultes, n1 des vieillards. 


M u t s 0 r a: Mois de novembre. Aucune Observation. 

Mois de decembre: 
Les Membres sont dtavis qu'il ne faudrait pas se borner 
a une surveillance peripherique de la grande for~t de 
Lesse. Quelques chemins pourraient ~tre frayes a la 
machette: Ie Conservateur profiterait de cette occasion 
pour faire des recoltes. 

K i bun g u : Mois d'octobre et de novembre: aucune 
. observation. 

DESTINATION DE L'IVOIRE ET DES DEPOUILLES TROUVES DANS 

LES PARCS NAT IONAUX. 

Le Comite a re~u conna1ssance d'une lettre par laquelle
Ie Conservateur de Rutshuru propose de demander au 
Departement l'autorisation de conserver, pour notre 
institution, les depoui11es dtanimaux trouves morts 
dans 1es parcs nationaux. II suggere egalement que 1es 
primes accordees awe inventeurs d'ivoire soient payees
a l'institution. 

La Delegue de Monsieur Ie Ministre des Colonies expl1que
qu' il ,i'au drai t remanier Ie decre t, pour rendre Ie s 
parcs nationaux proprietaires de toutes les depouilles 
(~me de celles dtanimaux proteges) trouvees dans les 
reserves integrales. 

Pour la question de la prime sur l'ivoire trouve, les 
fonctionnaires charges du paiement pourraient adopter 
un bar~me special aux parcs nationaux, notablement 
inferieur au taux ordihaire, et ce pour la raison que 
lea gardes indigenes Ie decouvrent alors qu'ils sont 3T'. 

servicecoJ:'!lIll8,nde. La petite somme qui leur serait versee 
1es emp~cherait de se consacrer a la recherche de 
l'ivoire, ce qui ne tarderait pe.s a se produire si Ie. 
recompense ete.it tres importante. 

\ 
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DECISION 562. 

DECISION 563. 
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DEMANDE DE L' ASSOCIATION ANVERSOISE "VEREENIGING VOOR 

NATUUR - EN STEDENSCHOON." 

L' Association anversoise "Vereeniging voor Natuur- en 
Stedenschoon" ~e propose d'organit!ter a Anvers, au prin'" 
temps prochain, une exposit1on consacree aux Parcs 
Nationaux du Congo BeIge. 

La Comite decide de mettre a la disposition de cet 
organisme toute la documentation iconographique et 
b1bliographique necessaire a la reussite de l'exposition.
II sera envisage de projeter a cette occasion un film sur 
les parcs nationaux. 

VISITE AU PARC NATIONAL ALBERT DE. Mr I.E CHEVALIER A. van' 

HAVRE, ACCOMP AGNE DE DEUX DE SES AllIS. 

La Comite prend connaissance d'une lettre du Chevalier 
A\1.dre van HAVRE,sollicitant certaines autorisations 
pour la visite des Parcs Nationaux. 

a) Obtention de lettres de recommandation aupres des 
Conservateurs. 

La Comite decide de ne pas accorder ces recommandations, 
les touristes pouvant visiter en compagnie des guides
indigenes les secteurs du Parc National Albert ouverts 
au public .. 

Monsieur van HAVRE et ses compagnons ne sont pas
exempts du paiement des taxes. 

b) Permission d'effectuer quelques petites ascensions 
dans Ie massif du Ruwenzorl. 

Ces excursions ~ont laissees a la discretion du Conserva
teur, Mr Ie Lieutenant-Colonel H. HACKARS. 

c) Excursion au Volcan., Bisoke. 

Cette autorisation n'est pas accordee. Ie Volcan Bisoke 
se trouvant, lui aussi, en dehors des secteurs ouverts 
au tourisme. 

d) Visite du Parc National de la Kagera. 

Cetta permission est accordee. 

e) enregistrement de films de 16mm. ,dans un butpe1"sonnel 
et non co~rcial. 

La Comite refuse cette latitude. 
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DECISION 564. 


DECISION 565 

DECISION 566
I . 
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PRISE DE FILMS· DANS LES PARCS NATIONAUX. 

La, Cbm1te decide d'interdire a present la prise de 
films dans les parcs nationaux. Cette exploitation 
sera desormais assuree par l'inst1tution exclusi,vement., 
Les enregistrements faits par les touristes, a titre 
priva donnent lieu a de s abus: il importe de reSel' 
vel' d~s a present les benefices et les droits dfauteu::
inherents a cette documentation. . 
11 faut remarquer que la prise de vues c1nematogre.ph1
ques ou photograph1ques comporte un certain r1squo 
pour l'operateur. 

CENSURE DES FILMS. 

La Comlte decide de projeter devant la Comm1ssion de 
Contrele les films faits dans les parcs nationaux. 

PROGRAMME DU CAPITAINE B.E.M. GILLIARD. 

La Comiteregoit connaissance d'une demande du Capi
ta1ne B.E.M. GILLIARD, sol11citant lta1da de ltIns .. 
4i1tut des Parcs Nationaux du Congo Belge et duFonds 
National de la Re cherche Scientifique pour :faire dans 
la region des pares nati~naux una etude destinee a 
l'elaboration de sa these de geographie physique. 

MM. MAURY et SCHOEP, rapporteurs, ayant deja formule 
leur avis par aerit, i1 est decide de remettre ma 
discussion a la seance 8uivante,apr~s etude du dossier 
par les autres membres. 

PARTAGE DES COLLECT:&ONS. 

Certaines collections scientifiques ayant deja ete 
etudieespar les .specialistes, le moment est venu 
d'en commencer la repartitioh entre les institutions 
qui en seront deposituires. 

La Comite decide dlajouter, aux noms du Jardin Bota
nique de 1 'Etat et du Mus'ee du Congo, Be 1,ge, ce lui du 
}lusee Royal dtHistoire Naturelle de Bolg1q\10. 

11 est bien entendu que certains doubles de ces col
lections sont accordes a des speo1a11stes, en echange
de l'etude qufils :font de nos collections. 

Des 'dons semblables sont prevus au profit d'1nstltution,fj
scientifiques etrangeres,dont les membres noue temoi
gnent de l' interOt, par leur presence au sein de le. 
Commission Administrative. 
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EXCLUSION DtUNE PARCELLE DU PARC NATIONAL ALBERT, A 

L ' OUE ST DU ,MUSHEBELE. 

Le Comite regoit connaissance d'une lettre par laG,ue:.)s, 
en suite a la decision 531 (66e seance, 16 octobre 1037)~ 
Ie Conservateur de Rutshuru etablit 1es limites de l'en
olave a exclure du Parc National Albert. 

Le Conservateur proposant non seulement une modification 
au decret constitutif, mais aussi une rectification dif
ferente de celIe presentee par les proces-verbaux de 
delimitation, Ie Comite decide d'attendre 1a rentree 
en Europe de Mr J.P. HARROY, avant de prendre position. 

DECISION 567 _ . PLANS DE LA· STATION DE MUTSORA, 

Les' avant-projets dela station de Mutsora sont soum:.s 
a l' Assemblee. 

M. SCHOEP, a sa dema·nde, est charge de realiser ege,le
ment d'autres·avant-projets. 

Le Comitedecide en principe de construire des bfttiments 
definitifs. 

DECISION 568" . RETRIBUTION POUR LA PRO\WQTi(O~ DE. FILMS. 

La Camite fixe a 300 frs. (200 francs pour l'amortisse
ment des films et 100 francs pour l'operateur); la 
somme qui sera demandee pour chaque pro jection de 
films • 

. ''--' DECISION 569.·; ..... EXE-MPTION DE TAXES DE VISITE ENFAVEjUR DETRAN~~.ORTEUR..§. 

A Ie. suite de Ie. decision nO 533 (66e seance, 16 octo
bre 1937), .le Conservateur de Rutshuru a fait savoir 
que les exemptiomde taxes dontjou,issent certains 
transporteurs de la region du Parc National Albert, 
lorsqu'ils accompagnent des touristeEJ, ont ete consen
ties sans qu'il soit possible d'en retrouver trace 
dans les documents off-iciels. 

A ce propos, Ie Comite est saisi d'upe nouvelledemand':l 
de gratU:ite, emanant de Mr CHAUBET l gerant d'h6tel'l 
Cette autorisation n'est pas accordee. 

Le Comite emet Ie voeu de voir di~pa:r,a1tre 1 'usage 
precite: toute personne benefici8:~t de faveurs de'V'X'~ 
@tre en mesure de prouver qu'ell~:;t ~u.1 ont reellemen.t 
ete accordees. 

I 
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D}:CISION 570. EXPEDITION ALLEMANDE AU MASSIF DURUWENZORI. 

Apres avoir entendu lecture de l'avis motive de ~~ 


Ie Conservateur HACKARS, Ie Comite confirms Ie refus 

que l'institution avait deja expr;1.me. L'exp6dit1on 

allemande sera admise a penetrer dans Ie PARC NATIONA~ 

ALBERT aux m~mes conditions et soua les ~mes reser

ves que lea touristes ordinaires. 


ABROGATION DE L'ARRETE AUTORISANT LES FEUXDE BROUSSE• 
DANS LE TERRITOlRE DE RUTSHURU. 

Monsieur 1a Commissaire Provincial, Chef da la Province 
de Costermansville, a fait savoir a l'institution 
qulil a abroge l'Arr§te autorisant l'incandie des 
herbas dans Ie Territoire de Rutshuru, et d~nt parlait
la decision nO 459-(62e seance, 19 ju1n 1937), du 
Com1te. i 

. I 
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La seance est levee a 
13 heurea. 

~. I.EPRSSIDEN',:"Le v1oe-pr~aid8nt 

J

/l.hM~, 

J.RODHAIN. 
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